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Rapport et propositions
du

Conseil d'administration des Chemins de fer federaux

presentes au Conseil federal pour etre transmis ä l'Assemblee

föderale ä l'appui du rapport de la Direction generale

sur la gestion et les comptes de l'annee 1944

(du 30 avril 1945)

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseillers federaux,

Conformdment ä l'article 9, alinöa 1, chiffre 3, de la loi du 1er fevrier 1923 concernant
l'organisation et l'administration des Chemins de fer federaux, ainsi qu'ä l'article 29, chiffre 2,
de l'ordonnance d'ex6cution de cette loi, du 9 octobre 1923, nous avons l'honneur de vous
soumettre le rapport de gestion de la Direction generale et les comptes pour l'annee 1944.

Notre commission de verification a examine les comptes comme le veut son reglement
du 29 juin 1938; eile a constate qu'ils concordent avec les ecritures et que les livres sont
bien tenus.

Nous avons releve ici meme, l'an passe, que l'influence du trafic de guerre etait en voie
de disparition, dans la mesure tout au moins oil eile se traduisait par des soldes actifs. Les
resultats de 1944, oü le compte de profits et pertes presente encore un solde actif de 0,02 million
de francs, en fournissent de nouveau la preuve. Rappelons que, l'annee precedente, le solde

actif s'etait eieve ä 0,4 million, tandis que, en moyenne des annees 1939 ä 1942, il avait atteint
10,5 millions. Si les comptes de 1944 se soldent par un aussi faible boni, la cause en est, avant
tout, aux resultats defavorables du dernier trimestre, dont chaque mois a ete fortement defi-
citaire. En revanche, sur les huit premiers mois de l'annee, six ont presente des soldes actifs,
parfois meme considerables; deux seulement ont accuse de legers deficits.

11 ne faut guere s'attendre ä un revirement. Les recettes d'exploitation vont au coii-
traire en reculant, par suite de l'arret presque complet du trafic de transit, de la contraction
de notre commerce avec l'etranger, ainsi que de l'aggravation progressive de la situation
economique de la Suisse. Les recettes d'exploitation risquent d'etre fortement influences
par une baisse des transports militaires, ainsi que par une reprise du trafic automobile.
Enfin, les frais de personnel et les depenses de choses demeurent soumis aux fluctuations du
coüt de la vie, qui ne cesse d'augmenter. Aussi les autorites superieures et la direction
de notre reseau d'Etat se demandent-elles s'il ne convient pas de prendre des mesures
speciales pour parer ä un important deficit du compte de profits et pertes de 1945.

l
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Comme en 1943, et en 1942 ddjä, la diminution du solde actif du compte de profits et

pertes ne provient pas d'un recul des recettes d'exploitation, mais d'un accroissement des

ddpenses. Les recettes de voyageurs ont de nouveau augmente de 28,9 millions, ou 14,9 %.
Rappeions cependant que, depuis le 1er avril 1944, le reseau per?oit, en service des voyageurs
et en trafic des bagages, des supplements de taxe dönt le produit s'est elevd ä 13,9 et

0,8 millions. Les transports de voyageurs et de bagages ont rapporte, ensemble, 31,2

millions de plus que l'annee precedente; ainsi, meme sans les supplements de taxe, nous
aurions enregistre un accroissement de recettes.

Tout autrement se presentent les recettes de marchandises, qui n'ont pas cesse de reculer

depuis 1942. De 1943 ä 1944, elles ont diminud de 5,4 millions, ou 2,0 %. Toutefois, ces

recettes contiennent les resultats du service des bagages et du trafic postal, qui, comme d'ordi-
naire, sont tous deux attribues aux transports de marchandises. Le seul trafic des marchandises
et des animaux accuse un fldchissement de 8,9 millions. Sans les supplements de taxe, qui,
dans ce trafic, ont etd per?us des le 1er mars 1944, le recul aurait dte encore sensiblement plus
accentud. En trafic des marchandises, les supplements de taxe ont en effet rapporte 16,3

millions, et, en trafic des animaux, 0,s million.

Les recettes d'exploitation ont augmente de 25, B millions, ou 5,3%, par rapport au chiffre
de 1943. Sans les supplements de taxe, qui ont atteint au total 31,6millions, ces recettes auraient
ete inferieures ä Celles de l'annee precedente. Les comptes annuels s'en seraient ressentis d'au-
tant plus que les depenses d'exploitation ont continue ä augmenter. Ces depenses se sont en
effet accrues de 29,7 millions, ou 9,4 %. Aussi 6tait-il imperieusement necessaire de per-
cevoir des supplements de taxe. II convient egalement de relever que la majoration
des taxes a fort peu influence l'indice suisse des prix de gros et le coüt de la vie. Les enquetes
detailiees auxquelles s'etaient livre les services competents l'avaient d'embiee laisse entre-
voir, sans pouvoir cependant dissiper toutes les craintes des adversaires du relevement des

taxes.

Le tableau ci-apres indique revolution des recettes et des depenses d'exploitation pendant
quelques exercices d'avant-guerre et au cours des annees de guerre.

Recettes d'exploitation Depenses d'exploitation
millions de francs millions de francs

1929 412,2 100,o % 280,4 100,o %
1930 401,! 97,3 % 291,4 103,9 %
1932 341,, 82,9 % 273,3 97,5 %
1934 332,4 - 80,6 % 247,6 88,3 %
1936 290,5 70,5 % 224,, 80,4 %
1938 320,4 77,, % 229,5 81,8 %
1939 361,2 : : «7,8 % 223,„ 79,9 %
1940 397,8 96,8 °/A> 238,8 — 85,2 %
1941 455,0 110,4 °//o 260,8 92,9 %
1942 468,3 113,8 °//o 288,4 102,8 %
1943 479,2 116,3 °//<> 315,8 112,8 %
1944 504,7 122,4 % 345,2 123,1 %

II ressort de ce tableau que, durant les exercices d'avant-guerre, l'indice des depenses

d'exploitation a constamment ddpassd celui des recettes d'exploitation, tandis que, de 1939
ä 1943, ce fut l'inverse. C'est lä un phdnomdne qui resulte non pas du hasard, mais bien de la
rigidite des frais. Les anndes oü le trafic et les recettes reculaient, cette fixitd des depenses
empdcha toute compression equivalente des depenses d'exploitation. Elle s'est toujours revelee
une faiblesse lorsque le rdseau est incompletement utilisd, et une force lorsqu'il travaille ä
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plein rendement. C'est en vertu de cette meme rägle que, de 1939 ä 1943, les d6penses d'exploi-
tation n'ont pas augmente ä la meme cadence que le trafic et les recettes. Pour 1944, l'indice
des depenses d'exploitation est de nouveau superieur ä celui des recettes d'exploitation.

En nombres absolus, les recettes d'exploitation ont augmente de 184,3 millions et les

depenses d'exploitation de 115,, millions, par rapport aux resultats du dernier exercice entier
de paix, 1938. C'est parce que l'accroissement des recettes a ete superieur de 68,6 millions
ä celui des depenses, que les comptes se soldent de nouveau sans deficit avant l'assainissement.
Nous avons mentionne au debut de cet expose combien les perspectives se sont desormais
assombries.

Le tableau ci-apres montre revolution du trafic (voyageurs et marchandises), ainsi que
des recettes.

Annfe

Service des voyageurs Service des marchandises

km-voyageurs recettes km-tonnes recettes

millions millions de fr. % millions millions defr. °/o

'

1929 2937,3 156,2 100, o 2208,6 245,7 100,0
1930 3029,4 159,! 102, o. 2066,4 232,0 94,o
1932 2776,4 136,8 87,7 1562,7 194,o 78,o

i

; 1934 2840,4 133,2 85,4 1678,0 188,0 16,4 j

1936 2642,0 120,2 76,9 1435,3 159,! 64,7
j

i 1938 2866„ 131,0 84,4 1585,2 175,7 71,5 1

1 1939 3119,! 133,o 85,o 1978,5 214,2 87,2
1940 3159,0 136,2 87,2 2903,4 247,8 100,9
1941 3816,0 161,6 103,5 3520,2 278,4 113,3
1942 4125,4 176,8 U3,2 3307,7 275,8 112,2
1943 4718,o 193,, 124, o 2675,o 268,3 109,2
1944 5073,6 222,6 142, h 2238,0 263,0 107,0

Ce qui frappe le plus dans ces chiffres, c'est le surprenant developpement du service des

voyageurs. Une hausse aussi reguliere et rapide depuis le debut de la guerre ne peut pas s'expli-
quer seulement par la disparition de la concurrence automobile et par le trafic militaire; eile doit
aussi resulter de notables changements dans les habitudes de voyager. Si le goüt des voyages
est aujourd'hui beaucoup plus repandu qu'avant la guerre, c'est en partie que, depuis quelques

annees, 1'economie suisse est en pleine activite et que d'importants articles de consom-
mation sont rationnes. Mais des facteurs psychologiques ont aussi joue, qui ont etc sus-
cites par la guerre et sont difficiles ä determiner individuellement. Le nombre des

kilometres-voyageurs s'est accru de 7,5 % depuis 1943, et de 77,0 % depuis 1938;.par rapport
au chiffre de 1936, il a meme presque double.

Jusqu'ä present, les recettes de voyageurs n'avaient pas augmente au meme rythme que
les kilometres-voyageurs, car c'etaient principalement les personnes voyageant ä taxes r6duites

qui fournissaient le supplement de trafic; citons surtout, parmi elles, les militaires et les por-
teurs des diverses categories d'abonnement. D'une maniere generale, il en va de meme pour
1914, mais, sous l'influence des supplements de taxe, les recettes de voyageurs se sont pour
la premiere fois accrues plus fortement que les kilometres-voyageurs. Elles ont en effet
augmente de 14,9 % depuis 1943, et de 68,8 % depuis 1938.

L'annee passee, l'augmentation du trafic des marchandises fut encore plus forte, par
rapport aux chiffres de 1938, que celle des transports de voyageurs. Le nouveau recul du
nombre des kilometres-tonnes, qui fut de 16,3 %, a renverse la situation; le nombre des

kilometres-tonnes n'est en effet plus que de 41,2% superieur ä celui de 1938.
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Ce qui surprend, en revanche, c'est que les recettes de marchandises n'aient recule que
de 2,0 % de 1943 ä 1944, considerablement moins que le nombre de tonnes transportees.
Le fait s'explique par la majoration des taxes et, avant tout, par le flechissement du trafic
au benefice de tarifs exceptionnels, y compris le trafic de transit; d'ailleurs, les transports
rentrant dans les classes superieures de tarif (expeditions partielles en grande et en petite
vitesse, classe la de wagons complets), qui etaient le plus fortement exposes ä la concurrence
routiere avant la guerre, ont de nouveau augments pendant l'exercice. De 1938 ä 1944, les

recettes de marchandises se sont accrues de 49,, %, c'est-ä-dire legerement plus que le

trafic des marchandises.

La recette moyenne par kilometre-voyageur a ete de 4,39 c. (en 1943: 4tll c.) et la recette

moyenne par kilometre-tonne de 11,74 c. (en 1943: 10,03 c.). Cette double augmentation a dejä
ete expliquee ci-dessus. Toutefois, malgre les supplements de taxe, les chiffres de 1944 ne

sont pas superieurs ä la moyenne des dernieres annees d'avant-guerre, ce qui prouve deux
choses: la modicite de ces supplements de taxe, qui s'accompagnent d'ailleurs de nombreuses

exceptions, et le pourcentage accru des transports ä bas tarif.

Le produit total et l'ensemble des charges des Chemins de fer federaux et de leurs services

auxiliaires ont atteint l'un et l'autre la somme de 523,, millions de francs. Ces deux mon-
tants concordent necessairement, car, dans le tableau ci-dessous, le solde actif porte au

compte «Provision pour charges d'exploitation» a ete compris dans le total des charges.
Une fois les recettes de transport, 485,6 millions, deduites du produit total, il reste 38,2
millions de francs de recettes accessoires, contre 35,, millions en 1943.

Le tableau ci-apres indique, pour 1944 et 1943, Vaffectation du produit total aux diverses

charges. Rappeions ä ce propos que, dans le calcul du produit total et de l'ensemble des charges,
nous n'avons inscrit les divers montants qu'apres avoir elimine, dans la mesure du possible,
tous les articles representant seulement une compensation comptable entre les comptes de

1'exploitation du chemin de fer, ceux des entreprises accessoires et le compte de profits et
pertes. Par exemple, pour determiner les charges et le produit, nets ou effectifs, de l'exercice,
nous avons dü laisser de cote le poste «Personnel des travaux» figurant au compte de

construction, ainsi que certains prelevements sur les fonds. C'est pourquoi quelques-uns
des chiffres ci-apres ne concordent pas entierement avec ceux qui sont indiques dans les

comptes.
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Categories de charges
1943 1944

en milliers
de francs

0//o
en milliers
de francs %

I. Frais de personnel (sans le personnel des travaux)
1. Remunerations

a. Traitements, salaires, allocations sociales,
gratifications pour anciennete de service 178 642 35, g 195 017 37,

b. Allocations suppiementaires, indemnites de

voyage, indemnites pour service de nuit,
uniformes 13 962 2, 8 15 146 2,g

2. Depenses sociales
Total 192 604 38,, 210 163 40, x

a. Versements ordinaires ä la caisse de pensions
et de secours 13 243 2,7 13 405

b. Prestations ä I'assurance-maladies et accidents 3 917 d,8 4 224 0,8

c. Montants affectes aux institutions pour le bien-
fitre du personnel 479 On 560 0>i

Total 17 639 3>e 18 189 3,5

Frais de personnel proprement dits 210 243 42,3 228 352 43,,
3. Versements ä la caisse de pensions et de secours

en prevision du deficit technique 23 626 4<7 23 648 4,5

4. Versement d'allocations de rencherissement aux
beneficiaires de rente 6 732 h 4 9 068 1,7

Frais de personnel, y compris les prestations extra-
ordinaires (ch. 3 et 4 ci-dessus) 240 601 48,4 261 068 49,,

II. Versements ä la caisse de compensation de salaires 3 630 o„ 3 953 0,8

III. Versement extraordinaire unique au fonds de couver-
ture des rentes-accident — — *) 7 300 U

IV. Depenses de choses 94141 19,o 93 363 17,8

V. Amorlissements et reserves 50199 10,! 50 686 9, T

VI. Frais de capitaux 108 496 £ 00
107 355 20,t

Total des charges 497 067 100,0 2)523 725 100,0

1) Voir explications p. 6 et 105.
2) Ainsi que l'indique notre present rapport ä page IV ci-devant, ce total des charges

a, comme contre-partie, un produit total equivalent, lequel comprend les recettes de transport,

les recettes diverses brutes, ainsi que certains produits du compte de profits et pertes
et des services auxiliaires.

Ce tableau appelle les remarques suivantes: Le toial des charges a augmente de

26,6 millions. Cette augmentation est due, principalement, aux frais de personnel. La retribution

en especes, en effet, est plus elevee de 17,6 millions, et les depenses sociales, de 0,6 million.
Quant aux versements ä la caisse de pensions et de secours en prevision du deficit technique,
ils sont restes les memes, mais le versement d'allocations de rencherissement aux beneficiaires
de rente, a augmente de 2,3 millions. Si les frais de personnel sont plus grands, c'est aussi, pour
une part, parce que les agents sont plus nombreux. Iis sont 351 de plus qu'en 1943. L'ac-
croissement de 1'effectif a meme ete de 508 hommes dans le personnel engage ä poste fixe, et de

594 auxiliaires, mais cet accroissement a ete compense par une diminution de 751 unites dans

les ouvriers d'entrepreneur. Ce sont les allocations de rencherissement qui ont, surtout, accru
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frais de personnel. Dans le total des traitements, salaires et allocations supplementaires,
les indemnites pour le rencherissement figurent pour 46)4 millions de francs. Si nous y ajoutons
celles qui ont öte octroyees aux beneficiaires de rente, nous arrivons ä un total de 55, s millions
de francs. C'est ce que l'entreprise a verse au personnel, en 1944, pour le rencherissement. II
suffit de songer que les depenses de choses, de leur cotö, ne cessent, elles aussi, de s'enfler sous

l'effet de la hausse des prix, pour comprendre combien les Chemins de fer föderaux appellent
de leurs voeux une normalisation progressive du niveau des prix et des salaires. Ce souci est

d'autant plus fondö que, en 1944, les surtaxes de guerre per?ues sur les prix des transports,
n'ont apportö qu'une compensation de 6,5 %1), alors que, depuis le döbut de la guerre, le

rencherissement est de 52 % calcule sur l'indice du prix de la vie, et de 107 % calcule sur
l'indice des prix de gros.

Le tableau des charges indique une diminution des depenses de choses de 1943 ä 1944. Ce

n'est qu'une apparence. II ne faut pas oublier, en effet, que le montant de 1943 comprenait une

somme de 14 millions reservee pour d'ulterieures charges d'exploitation, tandis que, en

1944, cette provision n'est plus que de 6,3 millions. En fait, par consequent, les depenses de

choses pour 1944 sont, par rapport ä 1943, en augmentation de 6,9 millions. Nous tenons ä

rappeler brievement pourquoi la provision pour charges d'exploitation figure dans les

depenses de choses. Cette provision n'est ni un amortissement, ni une reserve au sens comptable
du mot. Elle represente une depense qui, normalement, aurait du etre faite dans l'annee meme

pour des travaux necessaires. Faute de materiaux, ces travaux n'ont pas pu etre executes,
mais ils devront l'etre ulterieurement. Au total, pour la periode de 1938 ä 1944, les depenses
de choses des Chemins de fer födöraux ont augmente do 54,„ millions, ou 141,! %. C'est

lä, en pour-cent, un accroissement considerable, mais qui n'est pas du uniquement ä la
hausse des prix: L'intensification du trafic accelere l'usure de toutes les installations,
exige une plus forte consommation de materiel et de materiaux et ouvre ainsi une autre source
de döpenses.

En ce qui concerne les amortissements et les frais de capitaiix, nous renvoyons aux explications

detaillees du rapport de la Direction generale (ch. II, page 6). Dans le tableau des

categories de charges, nous avons ajoute aux amortissements les reserves, qui comprennent
1'amortissement financier et le versement au fonds d'assurance contre l'incendie et les accidents.

L'annee 1944, comme les annees precedentes, a reclame des Chemins de fer federaux la
mise en oeuvre de tous leurs moyens. Dans cet effort extreme, le reseau s'est montre entiere-
ment ä la hauteur de sa täche. Pour le transport des voyageurs, le reseau a etabli un nouveau
record, que, sans doute, personne, dans les annees d'avant-guerre, n'aurait cru possible. Les

transports de marchandises, aussi, sont restes tres superieurs ä ce qu'ils etaient avant 1939.

A diverses epoques de l'annee 1944, mais surtout en automne, les Chemins de fer federaux ont
de nouveau du executer des transports militaires qui ont pris une tres grande ampleur. Et,
toute cette activite multiple, ils ont du la deployer dans des conditions difficiles, nous tenons
ä le relever une fois de plus. En effet, 1'envoi de nombreux wagons ä l'etranger, pour y prendre
les marchandises necessaires ä l'approvisionnement du pays, et la penurie des materiaux, ont
pose au reseau des problemes ardus. Pourtant, les Chemins de fer federaux ont eu, en 1944,
la grande satisfaction de voir le Conseil föderal, le commandement en chef de l'armee et
le peuple reconnaitre les services rendus au pays par le reseau national.

x) Recettes de transport en 1944: 485,5 millions, dont 31,5 millions, ou 6,5°/0, de
surtaxes de guerre. Si les surtaxes de guerre avaient ötö perfues toute i'annde, ce pour-cent se
serait ölevö ä 7,8.
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D'accord avec la Direction g6ndrale, nous avons l'honneur de vous soumettre, ä l'in-
tention de l'Assemblee föderale, les

propositions
suivantes:

1° Les comptes de 1944 et le bilan au 31 döcembre 1944 des Chemins de fer fed6raux sont

approuv6s.

2° La gestion des Chemins de fer federaux en 1944 est approuvee.

3° L'excedent des recettes du compte de profits et pertes de 1944, se montant ä 23418 fr.,
est porte au credit du compte «Provision pour charges d'exploitation».

4° Au Ier janvier 1945, le deficit de guerre est debite d'un interet de 4 %, c'est-ä-dire de

9 468 504 fr. 30. En contre-partie, ce montant est porte, au 1er janvier 1945, en deduction
du solde passif du compte de profits et pertes ä fin 1944.

Nous tenons ä exprimer ä la Direction, aux fonctionnaires, employes et ouvriers, qui ont
eu ä accomplir en 1944 une täche particulierement lourde et importante, notre reconnaissance

pour le zele et le d6vouement qu'ils ont montres au service de notre entreprise et du pays.

Nous saisissons cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le president de la
Confederation et Messieurs les conseillers federaux, l'assurance de notre haute consideration.

Berne, le 30 avril 1945

Au nom du Conseil d'administration
des Chemins de fer federaux:

Le president,

E. Beguin

Le secretaire,

Wanner


	Rapport et propositions du Conseil d'administration des Chemins de fer fédéraux présentés au Conseil fédéral pour être transmis à l'Assemblée fédérale à l'appui du rapport de la Direction générale sur la gestion et les comptes de l'année 1944

